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IIIIII - VOTE DU BUDGET

SECTION D'INVESTISSEMENT - DETAIL DES RECETTES

 2015BPCOMMUNE DE CHARANTONNAY  - 38 -  BUDGET COMMUNAL M14

Chap/

art (1)

Libellé (1) Pour mémoire 

budget précédent 

(2)

Proposition 

nouvelle (3)

Vote de l'assemblée 

délibérante (4)

Stocks  0,00010

Subventions d'investissement (hors 138)  73 479,62 378 199,0013

 2 460,00 20 860,00Etat et établissements nationaux1321

 43 741,00 160 011,00Départements1323

 5 000,00 5 000,00GFP de rattachement13251

 22 278,62 28 718,00Autres groupements13258

 0,00 163 610,00Autres1348

Emprunts et dettes assimilées (hors 165)  0,00 68 408,0016

 0,00 68 408,00Emprunts en euros1641

Immobilisations incorporelles (sauf 204)  0,0020

Subventions d'équipement versées  0,00204

Immobilisations corporelles  0,0021

Immobilisations reçues en affectation  0,0022

Immobilisations en cours  0,0023

Total des recettes d'équipement  446 607,00  73 479,62

Dotations, fonds divers et réserves  262 955,38 129 070,4510

 50 000,00 23 200,00F.C.T.V.A.10222

 10 000,41 20 000,00Taxe d'aménagement et Versement pour sous-densité10226

 202 954,97 85 870,45Excédents de fonctionnement capitalisés1068

Produits de cessions  0,00024

Total des recettes financières  129 070,45  262 955,38

Total des recettes d'opérations pour compte de tiers  0,00

 336 435,00 575 677,45TOTAL RECETTES REELLES

Virement de la section de fonctionnement  94 000,00 124 300,00021

Opérations d'ordre de transfert entre sections (6)(7)(8)  0,00040

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION DE 

FONCTIONNEMENT

 124 300,00  94 000,00

Opérations patrimoniales (9)  0,00041

 94 000,00 124 300,00TOTAL RECETTES D'ORDRE DE L'EXERCICE

 699 977,45  430 435,00TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT DE L'EXERCICE

 (= Total des opérations réelles et ordres)

RESTES A REALISER 2014 (10)  0,00

R 001 SOLDE D'EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (10)  0,00

+

TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT CUMULEES  430 435,00

=

+

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) cf. Modalités de vote, I-B.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir annexe IV A 9 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RI 040 = DF 042.

(7) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d‘immobilisations »).

(8) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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